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AUBERGE MUSICALE 
 

Joëlle et Jean Luc NOUGARET 
90340 CHEVREMONT 

 

 03 84 27 50 55 

RESTAURATION CAMPAGNARDE  

ET TRADITIONNELLE - FRITURE DE CARPES 

Ouverture les mercredis, jeudis, vendredis, samedis 
soirs et le dimanche midi et soir 

Merci de votre visite 

LES AMIS DE GEORGES 

EN PARTENARIAT AVEC  L’ASSOCIATION « LE 

LISERON » AU PROFIT DES ENFANTS ATTEINTS  

DU CANCER EN FRANCHE-COMTE 

MERCI  

DE VOTRE 

SOUTIEN 

10 € le CD 

 

6 Rue de l’Usine 

90340 CHEVREMONT 

Tél  : 03 84 21 79 17 

Fax : 03 84 21 82 16 

Site internet : www.fermetures-maric.fr  

email : contact@fermetures-maric.fr 

 

MENUISERIES  

PVC ET ALU 
  

Portes de garage,  

volets,  

brise soleil  

et stores 

 
 

6 Bis Quai Keller 90000 BELFORT  03 84 28 57 10 

  : 03 84 28 46 54  - Email : sarldestefano@wanadoo.fr 

Vente et Pose de carrelage, 

Faïence, Sols souples, 

Chape fluide autolissante, 

Isolation en mousse de            

polyuréthane projetée 

 

Fabien BOISSON 
BOUCHERIE - CHARCUTERIE ARTISANALE 

Viande de première qualité  
sélectionnée par nos soins 

Charcuterie fumée et maison 

3 Rue de Pérouse 90340 CH ÈVREMONT   

Tél :  03  84  28  14  51   

Mail   :  boucherie.boisson@orange.fr 
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Votre Maire, 

Pierre LAB 

MOT  DU MAIRE 

Nous  voici à mi chemin de l’année 2012, c’est l’occasion de faire le point 

sur l’avancement des travaux que je vous avais annoncé en début d’année. 
 

Les déchets verts : je peux vous notifier que la Commune de Vézelois a enfin 

trouvé un espace qui devrait nous permettre d’installer une benne pratique à  

utiliser. Je vous rappelle que sur le premier site retenu, différents propriétaires, dont 

deux Chèvremontois, ont refusé de vendre 2 ares de terrain à la Commune de             

Vézelois…. 
  

 Les habitants de la rue du Texas avaient souhaité un ralentissement de la vitesse 

de circulation des véhicules. Des travaux ont été réalisés, j’espère qu’ils leur donnent 

toute satisfaction. 
 

 Concernant le rond point du stratégique les travaux de réfection et de mise en   

valeur devraient être réalisés rapidement : rehaussement de la partie centrale et         

décoration avec une partie de bascule encadrée par deux plateaux sur lesquels           

reposeront quelques choux en bronze, symboles de la vie agricole et de la fabrication de 

la choucroute à Chèvremont. 
 

 Pour la rénovation de l’église nous arrivons au stade des appels d’offres, le der-

nier conseil municipal ayant approuvé la nouvelle estimation faite par l’architecte qui 

se monte aujourd’hui à la somme de 238 090,77 € HT (284 756,56 € TTC). Coté recet-

tes,  nous avons eu un don de Mlle Trémolé de 51 163,97 €, une participation de l’état 

de 30 000 €, une subvention de la Direction des Affaires Culturelles estimée à 27 166 €.  

Le reste est à la charge de la Commune.  

Ceux qui le souhaitent  pourront  participer au financement de ces travaux par           

l’intermédiaire d’un  « don pour la rénovation de l’église de Chèvremont »   à  «  LA 

FONDATION DU PATRIMOINE » qui nous restituera la somme correspondante.    

Votre don sera déductible des impôts à hauteur de 66 %. Les documents vous seront 

distribués en temps utile. 
 

 L’allée piétonne et cyclable le long du chemin stratégique vers Auchan demeure 

un souci puisque nous allons devoir acheter quelques ares de terrain le long de la   

chaussée pour pouvoir réaliser le projet retenu. Espérons que les copropriétaires    

concernés nous donnent une réponse rapidement. 
 

 Notre PLU avance normalement, tout en respectant les dernières lois en vigueur 

et le Schéma de Cohérence Territorial du Territoire de Belfort. Quelques phases de    

zonage pouvant évoluer en fonction des désidératas des propriétaires. 
 

 Comme pour l’élection présidentielle de 2007, vous avez été très nombreux à 

vous présenter devant les urnes cette année, environ 88 %, et je vous en félicite.  
  
 Je souhaite à toutes et à tous de passer un été très agréable et de bonnes             

vacances.  N’oubliez pas que je suis  toujours ouvert à la discussion pour ceux qui le 

souhaitent.  
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FENETRES 

VOLETS 

PORTES DE GARAGES  

GARDE-CORPS 

PETITS TRAVAUX EXTERIEUR ET INTERIEUR 
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VIE COMMUNALE 
  7 - Mot du Maire  
  8 - Informations Mairie 
       Aux services administratifs  
       Aux services techniques 
       Deux nouvelles recrues 
       Repas à domicile 
       Collecte des déchets 
       La déchetterie de Danjoutin 
       Biodiversité sur le site Rouge Fosse    
       Atelier mémoire : la rentrée 
       Exploration forestière à Chèvremont 
       Minigolf 
14 - Conseils municipaux 
18 - Etat Civil 
       Inscriptions sur les listes électorales     
       Recensement militaire  
20 - Travaux 

ASSOCIATIONS 
40 - Association Mon Village 
       Téléthon avec le tarot 
       Mon village en ballade 
       Saint Nicolas 
       Don du sang 
       Le coin des Informaticiens  
46 - Autruche Tennis Club  
47 - Une Rose, Un Espoir 
48 - Elan musical 
53 - Pleine forme 

ENFANCE 
24 - Crèche Municipale  
26 - Centre Culturel et Centre de Loisirs 
        Bibliothèque - Agenda 
        Activités proposées 2011/2012 
        Au mois de juillet 
        A la toussaint 
        Les petits salons d’Art 
32 - Ecole publique 
       Une affiche 
       Création d’un jardin  
34 - La Providence 

MAIS AUSSI 
22 - Portrait 
50 - Vie économique 
51 - Patrimoine 
       Les conscrits, la classe, les bleus 
52 - Histoire Ancienne Régionale  
53 - Envoyez nous vos photos 
54 - Clin d’œil 
55 - Mot de l’opposition 
56 - Le coin de la Rédaction 
57 - Vie pratique 
       Horaires de train 
       Horaires de bus 

ANIMATIONS ET LOISIRS 
23 - CCAS : Repas des Aînés 
35 - Commémoration 
36 - Marché nocturne 
38 - Spectacles 
       Les assassins associés 
       Guitare passion 
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INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

Tous les jeunes gens, filles ou garçons, doivent se faire recenser à la Mairie de leur 

domicile dans le mois où ils atteignent 16 ans et au plus tard le mois suivant. Cette 

formalité vous permettra d’obtenir une attestation de recensement nécessaire pour 

vous présenter à un examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique 

(permis de conduire, baccalauréat, etc.…). Si vous êtes né(e) en 1996, vous êtes 

concerné(e). 

Les  personnes  intéressées par des repas à domicile ont la possibilité de se faire livrer. 

Un  impératif : passer commande  auprès  de  la  mairie  au  minimum  48 h à  l’avance  

(pour  le lundi commander le jeudi précédent). 

Le prix du repas est de 4,77 €. 

Les menus du mois sont disponibles en mairie. 

INFORMATIONS MAIRIE 

Il est possible de s'inscrire à tout moment de l'année mais la personne qui s'inscrit ne 

pourra voter qu'à    partir du 1er mars de l'année suivante (après la révision annuelle des listes électorales).  

Pour pouvoir voter en 2013, il faut donc s'inscrire avant le 31 décembre 2012 . 

MAIRIE 
2 Rue de l’Eglise 

90340 Chèvremont 
 

Tél : 03 84 21 08 56 - Fax : 03 84 21 24 26 

www.chevremont.fr 

 

Accueil du public  

  Lundi, mardi, mercredi, vendredi de   8 h à 12 h 

  Jeudi     de 13 h à 17 h 

  Samedi     de   9 h à 12 h 

 

LE RECENSEMENT MILITAIRE 

 

REPAS À DOMICILE 
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AMÉLIORATION DE L’HABITAT DÉGRADÉ 

La Communauté de l'Agglomération Belfortaine propose une opération 

programmée de l'amélioration de l'habitat (OPAH) sur l'ensemble de 

son territoire et ce, jusqu’en 2013. 

  

 

 

 

QU'EST-CE QU'UNE OPAH ? 

  
Une OPAH est un dispositif porté par une collectivité territoriale en partenariat avec 

l'Agence nationale de l'habitat (Anah) pour permettre aux propriétaires de logements 

d'un territoire donné de bénéficier d'aides à l'amélioration de l'habitat. 

  

 

 

QUELS SONT LES OBJECTIFS DE L'OPAH ? 

  
Quatre thématiques ont été choisies pour l'OPAH de l'Agglomération belfortaine : 

 la lutte contre la précarité énergétique et programme national "Habiter mieux" 

 la lutte contre l'habitat indigne et dégradé 

 la lutte contre la vacance 

 l'aide à l'adaptation des logements au maintien à domicile. 

 

 

 

QUELLES SONT LES AIDES ?  

 

Les propriétaires occupants (sous condition de ressources) et les propriétaires d'un logement locatif peuvent 

bénéficier des aides de l'Anah. Ces aides sont majorées par des aides apportées directement par la Commu-

nauté de l'Agglomération Belfortaine. Les propriétaires occupants réalisant des travaux permettant d'attein-

dre 25 % d'économie d'énergie pourront bénéficier de l'aide de solidarité écologique. 

 

 

 

 

OÙ SE RENSEIGNER ?  

 

La Communauté de l'Agglomération Belfortaine a confié le suivi-animation de 

l'OPAH à un bureau d'études spécialisé : le Pact Arim.  

Le Pact Arim assure l'information, l'accompagnement technique et               

administratif, le conseil en financement des propriétaires. 

 

Renseignements :  

Pact Arim du Territoire de Belfort  

9, rue de la République 

BP 70325  

90006 BELFORT Cedex  

Tél. : 03 84 90 47 60 -  Fax : 03 84 90 47 69  
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ORDURES MENAGERES 
 

Jour de collecte : mercredi 

 

La poubelle doit être sortie la veille au soir sur le domaine public. 

Les dépôts en dehors des poubelles ne sont pas ramassés. 

COLLECTE SELECTIVE 
 

Deux espaces de tri complets sont à votre disposition : places des fêtes et de la gare. 

 

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

 

LA DÉCHETTERIE DE DANJOUTIN 

Depuis le 9 avril 2011, tous les habitants de la Communauté 

d'Agglomération Belfortaine peuvent se rendre à la nouvelle 

déchetterie de Danjoutin ainsi qu'à celle de Châtenois-les-

Forges. 

 

Une carte, délivrée gratuitement sur simple demande, est    

nécessaire pour accéder librement aux déchetteries de la 

CAB. Pour en bénéficier, vous devrez présenter un justificatif 

de domicile de moins de trois mois. Déchets acceptés  

 Encombrants 

 Déchets verts 

 Gravats 

 Métaux, ferraille 

 Plâtre, laine de verre 

 Déchets dangereux des ménages 

 Huiles de vidange, de friture... 

 Bois 

 Pneumatiques 

 Piles, batteries, lampes, ampoules, 

néons 

 Cartons, papiers, verre, plastiques 

Horaires d’ouverture 

 

Hiver (du 15 octobre au 14 avril) 

 Lundi au vendredi : 9 h 30-12 h / 13 h 30 - 17 h 

 Samedi : 9 h - 17 h 

 

Eté (du 15 avril au 14 octobre) 

 Lundi au vendredi : 9 h 30 - 12 h / 13 h 30 - 18 h 

 Samedi : 9 h - 18 h 
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REMUE MÉNINGES SUITE… MAIS PAS FIN 

L'Atelier Mémoire a travaillé pendant 3 ans sous l'égide de la Mutualité    

Sociale Agricole à l'initiative du projet intitulé PAC EUREKA.  

Constitué en 2009, le groupe chèvremontois est devenu au fil des années de 

plus en plus autonome en créant de nouveaux outils que ceux fournis par   

l'organisateur. 

Au terme de cette session 2011/2012 encore régie par la MSA, les            

participants ont décidé qu'il serait dommage de cesser cette activité créatrice et innovante et la poursuivront 

à la rentée d'octobre 2012. 

 

L'Atelier Mémoire a réalisé le compte rendu ci-

après de l'Assemblée Générale des Ateliers       

Mémoire de Franche Comté : 

« Elle a eu lieu à Danemarie sur Crête (25) le 13 

Avril 2012. 

L'Atelier de Mémoire de Chèvremont représentait 

le Territoire de Belfort . 

Deux temps forts de cette journée :  

- le matin: Intervention du Docteur BRUNIAUX 

sur les différents types de mémoire et le           

vieillissement cérébral. 

 - l'après-midi : Les participants avaient préparé 

des panneaux pour une exposition sur le thème des 

" PONTS ". 

Notre groupe a opté pour l'originalité en             

présentant un dialogue illustré avec les différents 

billets de banque dont les versos représentent des 

ponts d'architecture diverses (voir photo ). 

Nos "EUROS" ont remporté un "FRANC" succès.      

       

SUITE MAIS PAS FIN 

 

Nous reprenons nos activités à la rentrée 2012, 

toutes les personnes qui veulent nous rejoindre   

seront les bienvenues. 

Le 4 octobre à 14 heures nous vous donnons      

rendez-vous à la Maison des Associations pour 

vous faire découvrir les exercices et les jeux qui 

feront pétiller votre mémoire ! 

Une nouveauté cette année : Le premier    

jeudi de chaque mois sera un après-midi jeux 

de réflexion et de remue-méninges. » 

 

Imagination débridée, recherche et travail de 

groupe ont permis la création d'une superbe 

affiche où riment talent et poésie. Cette     

œuvre aura une place de choix dans le       

prochain « Petits Salons d'Art » au Centre 

Culturel. 

 

Belle image de Chèvremont que le groupe  

su porter hors du Territoire !  

Belle preuve aussi de l'efficacité mise en   

œuvre pour un remue méninges hors du   

commun !  

 

La "suite" des ateliers mémoire s'effectuera 

sous l'égide de l'Association Mon Village 

accueillant ainsi en son sein une nouvelle 

activité. 

 

Les membres de l'Atelier Mémoire  

et  Edith PACAUD 
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C'est avec beaucoup de plaisir et un peu de stress que les adhérents de 

l'Atelier Mémoire ont organisé à la Maison des Associations une    

présentation de nouveaux jeux de société. 

 

REMUE MÉNINGES : SOIRÉE JEUX 

Après avoir souhaité la bienvenue aux invités et 

présenté l'activité de l'Atelier Mémoire, Odette a 

passé la parole à l'animateur Sébastien 

Celui-ci déballe très vite les jeux" Dobble" et    

chacun se prend de passion pour ces nouveautés 

"Facile, observations, réflexes, déductions, tout ça 

c'est dans le programme des ateliers mémoire et 

on a de l'entraînement …" claironnent en chœur  

les participants. 

Très vite l'ambiance monte, les éclats de rire se 

mêlent aux exclamations. Ces jeux sympas font 

l'unanimité et sont à la portée de tous, même des 

moins entraînés. Afin de faire tomber la pression, 

un jeu plus calme faisant appel à la réflexion est 

proposé. Les neurones sont mis à  contribution 

ainsi que l'imagination débordante. Mais devant 

les jeux DIAM, TIMELINE, c'est une autre affaire 

et les joueurs ne font pas les malins… 

Mais l'heure est venue de ranger les joujoux et la soirée se termine autour de petits gâteaux et boissons. Les 

"petites fourmis" studieuses ont prêté main forte aux organisatrices et en sont remerciées 

Ces nouveaux jeux ludiques feront le bonheur de sympathiques après-midi récréatifs à venir. 

 

 

Les adhérents de l'Atelier et  

Edith PACAUD 
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À NOTER DANS VOS AGENDA : MARCHÉ - MARCHE - VTT 

La commune, en partenariat avec le Comité des Fêtes, a décidé de lancer une action de grande envergure, le 

samedi 8 septembre 2012, en organisant plusieurs manifestations conviviales, festives et sportives dans   

notre village, à l' occasion du marché de la gastronomie et de l'artisanat !  

A votre disposition ce jour là : 

 

 Une marche familiale organisée par 

l'association "Mon Village", avec deux 

parcours : 5 ou 10 km 

 Deux Circuits VTT (10/12 ou 20/25 

km) en coopération avec l'association 

"Mon Village 

 Un manège pour les enfants 

 Un Apéritif musical pour les parents 

offert par le Comité des Fêtes 

 Une Démonstration de vol de mini 

montgolfières 

 Un Marathon photos dans le village 

 

sans oublier une possibilité de restaura-

tion sur place ! 

 

Alors n'hésitez pas, profitez-en le 8 

septembre pour faire de nouvelles 

connaissances ! Ne restez pas seuls 

chez vous et venez nous rejoindre à 

cette occasion ! 

Des informations complémentaires 

concernant l'organisation et les    

horaires vous seront données      

ultérieurement 

 

PS : Lors de catastrophes naturelles, nous voyons de grandes actions de solidarité ! Pourquoi faudrait-il  

attendre de tels événements pour manifester l'envie de faire des rencontres.  

L'occasion vous en est donnée au cours des manifestations organisées dans le village, saisissez-là ! 

 

Alain HUGUENIN 
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LA FORÊT DE CHÈVREMONT 

L’EXPLOITATION FORESTIÈRE 

 

Sur proposition de la commission des forêts, le Conseil Municipal avait accepté de changer le mode       

habituel concernant l'exploitation forestière. Cette année, c'est un bûcheron (l'ONF en l'occurrence qui a été 

retenu) qui a procédé à l'abattage des arbres et au débardage des grummes. Les houppiers et petits arbres 

étant façonnés par nos affouagistes selon les besoins exprimés, le reste étant vendu à un professionnel 

1. Affouage 

Pour l'exercice 2011/2012, l'inscription pour les coupes 

d'affouage ont connu, une fois encore, un vif succès.  

Ce sont 35 affouagistes qui terminent le façonnage de plus 

de 900 stères de bois sur les coupes 11 (Grand Bois) et    

22 (Bois des Pages). 

2. Grummes 

Le changement de mode concernant la vente des grummes 

fût un bon choix, car malgré une baisse de 16% du prix de 

marché, les grummes ont été vendues à un prix supérieur 

de près de 15% à celui de l'année dernière, après déduc-

tion des coûts de bûcheronnage. 

 

PROJETS DE ROUTES FORESTIÈRES  

 

La réalisation des projets de route au "Petit Bois" permettront son entretien et son exploitation dans les pro-

chaines années dans le respect des règles de l'art. 

PLANTATION 

D'ARBRE 

FRUITIERS 

 

En partenariat 

avec la Fédéra-

tion Départemen-

tale des Chas-

seurs et de 

l'ONF, le Conseil 

de Municipal a 

voté la délibéra-

tion permettant de planter des arbres fruitiers, d'essence sau-

vage pour la plupart, dans la forêt du Magny, le but étant de 

permettre aux animaux sauvages de trouver plus de nourriture 

"naturelle" dans la forêt. La convention précisant que ces ar-

bres, ne doivent pas être coupés avant 30 ans. La FDC, finan-

cée par les chasseurs, a acheté les plants et ce sont les chas-

seurs eux-mêmes qui ont réalisé les plantations et qui on mis 

les protections. L'ONF a indiqué les lieux de plantation des 

plants suivants : 10 pommiers, 2 alisiers,4 noyers, 3 pruniers, 

2 sorbiers, 7 chataîgniers, 5 poiriers et 2 cormiers soit un total 

de 35 plants. 
 

Alain HUGUENIN 

EXPLOITATION DU BOIS DES  

PAGES  

 

L'exploitation du Bois des Pages a paru 

relativement sévère à certains villageois 

et il nous a paru important de clarifier 

certains points de la statégie d'exploita-

tion. En effet, nous suivons un program-

me établi suite à la tempête de 1999 et 

annuellement, sur proposition de l'ONF, 

validée par la commission des forêts, le 

Conseil Municipal vote une délibération 

avant d' entreprendre les travaux. En coo-

pération avec l'ONF, nous avons réalisé 

le synoptique ci-contre, qui montre l'évo-

lution de la vie des arbres. Une forêt, 

comme chacun le sait, a besoin d'être en-

tretenue, rajeunie, c'est le cycle normal de 

la nature, et nous nous efforçons de le 

respecter du mieux que nous pouvons. 

Mais n'oublions pas que les jeunes pous-

ses ont besoin d'espace et de lumière pour 

grandir et quelques éclaircissements lo-

caux sont parfois nécessaires pour favori-

ser cette croissance. 
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CONSEILS MUNICIPAUX 

Conseillers absents : Mr BOULAT,  Mme JEAN 

 

Demande de subvention de l’Ecole Publique de CHEVREMONT pour un séjour en classe de découvertes : 

Une subvention de 34 € par élève (soit 46 x 34 = 1564.00 €) est accordée à l’unanimité.  

 

Demande de subvention de l’Ecole privée « La Providence » de CHEVREMONT pour financer leur projet 

d’assister aux jeux para olympiques à Londres en 2012 :  

Une subvention de 34 € par élève (soit 9 x 34 = 306.00 €) est accordée à l’unanimité.  

 

Demandes de subventions exceptionnelles concernant les projets suivants sont adoptées à l’unanimité : 

- aménagement du carrefour du stratégique,  

- aménagement d’une allée piétonne et piste cyclable entre Rond Point du Stratégique et Auchan. 

- signalisations horizontales et verticales 

- éclairage public de la commune  

- traitement des entrées de village  

- création d’un terrain de jeux entre la crèche et le cimetière 

 

Avenant à la convention constitutive du groupement de commande pour la fourniture de signalisation      

verticale : Adopté à l’unanimité 

 

Adhésion à la convention du SIAGEP concernant les travaux d’économie d’énergie : Accord à l’unanimité 

 

Fixation du tarif pour l’heure du Conte : Le tarif proposé de 38 €/trimestre est adopté à l’unanimité. 

 

Demandes de subvention de l’Association des Accidentés de la Vie, de la Croix-Rouge Française, de la 

Maison Familiale Rurale de Semur en Auxois : Refusées à l’unanimité. 

 

Elaboration d’un PAVE (Plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces pu-

blics) : Adoptée à l’unanimité 

 

Travaux d’installation de sonneries à l’Ecole Publique : les travaux sont en cours. 

 

Gratuité de la location de la salle La Chougalante  pour l’enterrement d’un habitant de la commune  

Adoptée à l’unanimité des votants 

 

Connexion internet 

Plusieurs courriers pour demander une amélioration du réseau internet ont été faits à France Télécom et au 

SMAU (Syndicat Mixte de l’Aire Urbaine). 

France Télécom explique que la solution WIFI MAX n’est pas satisfaisante à CHEVREMONT et que le 

plan FTPH 2015 permettrait d’amener de la fibre optique très haut débit à l’horizon 2020. Les études débu-

teront en 2012. 

Quant au SMAU, il répond que le contrat avec l’opérateur Alliance Connectic est une délégation de service 

public et que la responsabilité d’un service insuffisant en incombe à Alliance Connectic et non au SMAU. 

Cependant, conscient des difficultés, un redéploiement de bornes relais supplémentaires est prévu. 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 DÉCEMBRE 2011 



 

16 

Conseillers absents : Mmes GEHENDEZ, GIAMBAGLI, MARCHAL, Mrs LEBAIL, DOUCELANCE, 

POMODORO. 

 

Renouvellement de la convention avec les Francas : Adopté à l’unanimité 

 

Adhésion au contrat groupe pour l’assurance des frais de personnel conclu par le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale : adoptée à l’unanimité 

 

Renouvellement adhésion au service informatique du SIAGEP adopté à l’unanimité 

 

Demande de subvention du Collectif Résistance et Déportation du Territoire de Belfort pour l’achat d’ou-

vrages afin de récompenser les lauréats du concours de la Résistance dans les collèges et Lycées du Dépar-

tement : accordée à l’unanimité pour un montant de 25 € par enfant chèvremontois (6 en 2011). 

 

Demandes de subventions de l’Association Jeunesse au Plein Air et de la Banque Alimentaire du Doubs : 

refusées à l’unanimité. 

 

Demande de compensation de perte de revenus d’un conseiller municipal participant à des réunions : refu-

sée à l’unanimité moins 2 contre (Mrs Boulat, Pomodoro). 

 

Demande d’emplacement pour un commerce ambulant en restauration rapide italienne  

Pour ne pas pénaliser les commerçants de la commune, il sera uniquement proposé le lundi soir à 16 € 

l’emplacement.  

Adoption à l’unanimité. 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 FÉVRIER 2012 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2012 

Conseillers absents : Mr BOULAT,  Mme JEAN 

 

Compte administratif et compte de gestion 2011 : approuvés à l’unanimité 

 

- Section de Fonctionnement : 

  Dépenses  

   Prévisions      1 091 294.00 €  

   Réalisations      790 870.04 €    

  Recettes              

   Prévisions       1 091 294.00 €                                       

   Réalisations    1 190 247.40 € 

 

 Soit un résultat excédentaire de 399 377.36 € 
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Les comptes-rendus des conseils municipaux sont consultables : 

 

 en mairie  

 sur le site internet www.chevremont.fr à la rubrique Mairie > Publications > Compte-rendu du 

conseil municipal  

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2012 (SUITE) 

- Section d’Investissement : 

  Dépenses  

   Prévisions      906 002.66 €            

   Réalisations    273 796.32 €                      

  Recettes              

   Prévisions       906 002.66 €                      

   Réalisations    437 633.02 € 

 

Compte tenu du résultat excédentaire reporté de 2010 (253 938.48 €), le résultat de clôture est excédentaire 

de 417 775.18 € 

 

Affectation du résultat du compte administratif 2011 : A l'unanimité, il est décidé d'affecter cette somme 

(399 377,36 €) à la section d'investissement. 

 

Taux d’imposition 2012 : le budget établi sans augmentation des taux d’imposition adopté à l’unanimité. 

 

Budget primitif 2012 adopté à l’unanimité :  

Le budget s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 2 348 117.95 € (1 997 296.66 € en 2011). 

Le total s'équilibre en section de fonctionnement et d'investissement à 1 134 626  euros. 

(budget primitif détaillé dans l’article dédié) 

 

Demandes de subventions au titre de la Dotation d’Équipements des Territoires Ruraux 2012 (allée piéton-

ne et cycliste, carrefour du Stratégique) : avis favorable à l’unanimité 

 

Demande de subvention à l'ADEME pour rénovation de l'éclairage public : avis favorable à l’unanimité. 

 

Indemnité pour le gardiennage des Églises : Accordée à l'unanimité pour un montant de 119,55 €. 

 

Mission complémentaire au marché du PLU pour la réalisation de l’étude d’incidences NATURA 2000 : le 

montant est de 2 160.00 € HT ; ce qui porte le montant du marché à 26 120.00 € HT soit 31 239.52 € TTC.                                                                                                                             

http://www.chevremont.fr/
http://www.chevremont.fr/spip.php?rubrique3
http://www.chevremont.fr/spip.php?rubrique41
http://www.chevremont.fr/spip.php?rubrique66
http://www.chevremont.fr/spip.php?rubrique66
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LE BUDGET PRIMITIF 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépôt et cautionnement 1 226,00 € 

Emprunts et dettes assimilées 94 591.40 € 

Immobilisations incorporelles 23 023.02 € 

Immobilisations corporelles 1 091 146.00 € 

Dépenses imprévues 3 505.53 € 

Total dépenses 1 213 491.95 € 

Solde reporté 417 775.18 €  

Virement de la section de fonctionnement          206 000,00 €  

Dotations          440 617.59 €  

Subventions d'investissement          145 363.18 €  

Dépôt et cautionnement                736,00 €  

Amortissements             3 000,00 €  

Total recettes         1 213 491.95 €  
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nt 0,25%dépôt 0,06%



 

19 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Charges à caractère général 227 500,00 € 

Charges de personnel 504 200,00 € 

Autres charges gestion courante 67 600,00 € 

Charges financières 19 742,75 € 

Charges exceptionnelles 53 000,00 € 

Dotation aux amortissements 3 000,00 € 

Dépenses imprévues 3 583,25 € 

Virement section d'investissement 206 000,00 € 

Total dépenses 1 134 626,00 € 

Atténuation de charges 31 000,00 € 

Produits des services 165 120,00 € 

Impôts et taxes 526 193,00 € 

Dotation et participation 361 813,00 € 

Revenus des immeubles 15 000,00 € 

Produits exceptionnels 35 500,00 € 

Total recettes     1 134 626,00 € 
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général : 24,46%

charges de 
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ETAT CIVIL 

 

NAISSANCES 

 

DÉCÈS 

 

MARIAGES ET NOCES DE PALISSANDRE 

MARIAGE 
 

AUBRY Jérôme et RUIZ Cindy   Le 12 Mars 2012 

 

NOCES DE PALISSANDRE (65 ans) 

Mr et Mme JEANNIN Gaston et Yvette  Le 14 Avril 2012 

 

Le 22 Janvier 2012 Anna de Ronan BOTELLA et KOHLER Anne-Marie     

    4, rue des Jardins d’Honorine 

 

Le 09 Février 2012 Flavie de Christophe BARBERA et Roselyne PERRENOT    

    8, rue de Pérouse 

 

Le 21 Mars 2012  Tyméo de Christophe MARTEAU et Audrey SPINDLER     

    23, rue de la Gare 

 

Le 26 Mars 2012  Sanshiro de Mikiya SHOBAYASHI et Kyoko TADA 

    14, rue du Sratégique 

 

Le 27 Avril 2012  Boran de Metin SÖNMEZ et Ozlem ARSLAN 

    2 bis, rue des Grillons 

 

Le 1er Mai 2012  Maël de Sébastien MONAGO et Christine TISSERAND 

    5, rue sur la Goutte 

 

Le 13 Mai 2012  Léa de Nicolas DÉMÉSY et Virginie BRET 

    38, rue de Pérouse 

HUSSON Claude (66 ans)  Le 21 Janvier 2012 


